
CLASSE DÉCOUVERTE 
“NATURE ET 

ENVIRONNEMENT»
DU 31 MARS AU 4 AVRIL 2025



QUI ? 

LES CLASSES DE CM1-CM2 DE MME CHARAYRON 
ET 
CM2 DE M. BONNAFET

22 ÉLÈVES DE CM1-CM2 
ET 
24 ÉLÈVES DE CM2

Budget : 10 557 € + 1 160 € = 11 717 €

Chaque classe a utilisé sa coopérative de 
classe à hauteur de 1000 € environ,

Subventions:

La mairie a voté la subvention de 1 100 € 
pour chacune des classes

La Région AURA subventionne totalement 
notre transport en car, soit 1 160€

Il est donc demandé aux familles une participation de 138€ 



TRANSPORT

Retour du centre, vendredi 4 avril à 14h10,  
207km et 1h45 de route, Arrivée prévue école 

à 16h, mais sortie aux horaires habituels.

Départ de l’école, lundi 31 mars à 9h, 207km 
et 1h45 de route, Arrivée prévue au centre 

vers 10h50

Nous ferons le voyage en autocars Planche / 
KEOLIS



OÙ?

CENTRE 
D’ACCUEIL

PERMANENT,
APINAC

Apinac est une commune française située dans le département de 

la Loire en région Auvergne-Rhône-Alpes.

https://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Loire_(d%C3%A9partement)
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9gion_fran%C3%A7aise
https://fr.wikipedia.org/wiki/Auvergne-Rh%C3%B4ne-Alpes


Le Lieu de la classe découverte :

Centre permanent,

Route de Tiranges

42550 Apinac

04 77 50 26 52

Le Centre d’Accueil Permanent 

d’Apinac de l’association 

Vacances Accueil Découvertes (loi 

1901) est situé sur les hauts 

plateaux du Forez, à 1000 m 

d’altitude. Il a été construit en 

1893.









Les 

Chambres



Les salles de classe



Les salles à manger



LE PROGRAMME



UNE JOURNÉE
TYPE 



LES ACCOMPAGNATEURS

Béatrice Boutry : enseignante à la retraite

Laure Biron : mère d’élève infirmière (assistante 
sanitaire)

Pierre-Luc Deutsch : enseignant à la retraite

Virginie Ferroud:  AESH

Jean-Marc Pignon : enseignant à la retraite et 
intervenant chants à l’école



RAPPELS 
IMPORTANTS

Médicaments

❖Pour les élèves qui devront prendre des médicaments, il

faudra nous donner le jour du départ une

ordonnance récente du médecin, les médicaments :

noter sur le sac + les boîtes, le nom de l’enfant.

❖Ne pas donner à son enfant de médicaments s’il n’a pas

d’ordonnance (même homéopathie, huile essentielle…)



RAPPELS 
IMPORTANTS

❖Interdits:

Les téléphones portables, les consoles, les tablettes, les lecteurs

MP3, les montres connectées, les bijoux, les bonbons.

Pas d’appareil photos.

❖Autorisés:

Petits jeux / livres pour trajets et temps calmes,

Enveloppe timbrée avec adresse parents.

Argent de poche (10€ max) sous la responsabilité des élèves.
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Quelques conseils:

➢Prévoir des vêtements solides, qui ne craignent
rien.

➢Chaque pièce du trousseau doit être marquée au
nom de l’enfant.

➢Faites la valise avec votre enfant et aidez le à
préparer ses affaires, cela lui sera utile pour refaire
sa valise au retour.



LES DIFFÉRENTS PAPIERS DEMANDÉS

Une attestation 
d’assurance 

responsabilité civile et 
individuelle accident

Une fiche sanitaire 
avec coordonnées, 
vaccins à jour et 

remarques 
éventuelles

Le document médical 
PAI pour les élèves 
avec des allergies 

avérées.



RAPPELS BON 
FONCTIONNEMENT

❖Seules les allergies relevant d’un PAI seront considérées

comme telles. Il sera donc demandé aux élèves de goûter

chaque plat avant de dire s’ils aiment ou pas.

❖ Les remarques d’allergie notées sur la fiche sanitaire ne

pourront être prises en compte. Les élèves seront invités à

aller à la rencontre des différents goûts.

❖Les repas sont équilibrés. Le centre a l’habitude de faire des

repas végétariens pour les élèves ne mangeant pas de viande

ni de porc.



EN CAS 
D’URGENCE

Si problème en classe 
découverte : les parents 
sont prévenus par les 
enseignants.

Si urgence familiale : les 
parents préviennent la 
directrice qui prévient les 
enseignants.



Avez-vous 
des questions 
restées sans 
réponse ?

Merci ☺


